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n° 71 007 du 29 novembre 2011

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 septembre 2011 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 août 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 20 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 10 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me S. TOURNAY loco Me J.-Y.

CARLIER, avocats, et R. MATUNGALA MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

1.1 Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité kosovare, d’origine ethnique albanaise, de confession

musulmane et originaire du village de Sllup, situé dans la municipalité de Deçan en République du

Kosovo.

A partir de 2003 jusqu’en mars 2010, vous auriez travaillé comme homme à tout faire à la base italienne

de la KFOR (Kosovo Force) à Pejë. Vous n’auriez eu aucun problème jusqu’en septembre 2010. En

effet, à cette époque, quatre individus barbus s’exprimant en albanais vous auraient intercepté sur le

chemin reliant votre lieu de travail à votre arrêt de bus, dans la ville de Pejë. Ils vous auraient demandé

ce que vous exerciez comme profession et, comprenant que vous travailliez pour l’armée italienne en

place au sein de la KFOR, ils vous auraient dit que vous risquiez d’être converti au catholicisme si vous

continuiez. Ils vous auraient également dit que vous devriez travailler pour des gens de la même
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confession que vous. Immédiatement après votre première altercation avec ces individus barbus, vous

vous seriez présenté au poste de police de Deçan. Vous auriez discuté avec un policier à l’extérieur de

la station. Ce policier vous aurait répondu qu’il patrouillerait dans le quartier pour régler ce problème.

Ces quatre personnes barbues, que vous ne connaissez pas – si ce n’est que vous savez qu’elles

fréquentent la mosquée située à proximité de la base – vous auraient à nouveau nargué en octobre au

même endroit que la première fois alors qu’elles circulaient en voiture. La nuit du premier décembre

2010, aux alentours de la base, elles vous auraient fouillé les poches et vous auraient volé la somme de

200 euros, votre salaire. Vous auriez signalé ce vol au policier de garde mais vous ne seriez jamais

entré à l’intérieur de la station de police et vous n’auriez jamais déposé plainte officiellement pour le vol

ou pour les altercations antérieures. Et ce uniquement en raison du fait que votre père vous l’aurait

déconseillé pour éviter d’autres problèmes. A la fin du mois de décembre, les mêmes individus seraient

encore une fois passés à côté de vous en voiture et auraient fait des dérapages avec leur véhicule. En

raison des problèmes que vous auriez rencontrés avec ces quatre individus à Pejë, vous auriez décidé

d’arrêter de travailler pour la base italienne de la KFOR à Pejë et, vous auriez tenté de trouver du travail

ailleurs mais n’en auriez pas trouver par manque de travail. Vous auriez alors procédé à la préparation

de votre départ pour la Belgique ; ce que vous auriez fait le 10 mars 2011. Vous seriez arrivé sur le

territoire belge le 14 mars 2011. Vous avez introduit une demande d’asile le jour de votre arrivée en

Belgique. Le 9 mai 2011, vous avez été convoqué par le Commissariat général aux Réfugiés et aux

Apatrides (CGRA) pour être entendu sur les motifs de votre demande d’asile. Le Commissariat général

à pris une décision de refus de reconnaissance en raison du fait que vous ne vous êtes pas présenté à

l’audition et n’avez fait parvenir aucun motif valable justifiant votre absence. Vous avez introduit une

demande de réouverture de votre dossier en juin 2011.

B. Motivation

Force est de constater que les éléments que vous invoquez à l’appui de votre demande d’asile ne

permettent pas d’établir l’existence, dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni d’un risque réel de subir les atteintes graves définies dans

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Tout d’abord, les faits que vous invoquez à la base de votre demande d’asile sont liés à des personnes

privées et bien déterminées, à savoir quatre inconnus de Pejë (voir notes de l’audition du 12 juillet 2011,

pages 6-11). Ces individus, de confession musulmane, vous auraient importuné verbalement à trois

reprises – respectivement en septembre, en octobre et une dernière fois en décembre 2010 – au motif

que vous travailliez pour des catholiques (idem). Ils vous auraient également volé votre salaire en

décembre 2010, sans toutefois utiliser la violence pour y parvenir (ibid., page 7).

Questionné au Commissariat général sur les démarches que vous auriez entreprises afin d’obtenir une

protection dans votre pays, il appert que vous n’auriez pas épuisé les voies de recours auprès des

autorités kosovares. En effet, vous n’auriez pas officiellement porté plainte contre les personnes qui

vous auraient importuné et volé, vous auriez simplement relaté les faits lors d’une discussion avec un

policier à l’extérieur du poste de police de Deçan (Ibid, pages 7, 11- 13). Vous arguez que votre père

vous aurait conseillé de ne pas poursuivre vos démarches auprès de la police pour éviter d’avoir des

problèmes ; ce qui ne constitue nullement une justification suffisante (idib., pages 12-13). Selon les

informations disponibles au Commissariat général (dont copies sont jointes au dossier administratif) les

autorités présentes au Kosovo, telles que la KP (Kosovo Police), l’EULEX (European Union Rule of Law

Mission) et la KFOR (Kosovo Force) – sont en mesure de prendre des mesures raisonnables vous

octroyer une protection au sens de l’article 48/5 de la Loi des étrangers. Signalons à ce propos que

l’EULEX a déployé des officiers de police internationaux dans le but d’assister et de conseiller la police

kosovare dans ses tâches (voir documents joints au dossier administratif). Les informations dont

dispose le Commissariat général démontrent également que l’OSCE (Organization for Security and Co-

operation in Europe) Mission in Kosovo accorde une attention particulière à l’instauration d’une sécurité

accrue au Kosovo. L’OSCE veille au respect effectif par la KP des normes internationales en matière de

droits de l’homme et donne des conseils à la KP sur les points susceptibles d’amélioration. Dès lors, en

cas de retour, il vous serait loisible de requérir et d’obtenir l’aide et la protection des autorités présentes

au Kosovo en cas de problème avec des tiers. Force est cependant de constater que la protection à

laquelle donne droit la Convention de Genève – convention relative à la protection des réfugiés – et le

statut de protection subsidiaire possède un caractère subsidiaire et que dès lors, elle ne peut être

accordée que pour pallier une carence dans l’Etat d’origine – en l’occurrence la République du Kosovo –

carence qui n’est pas démontrée dans votre cas. Il ressort de l’analyse de vos déclarations, que vous

n’avez pas démontré que les autorités chargées de la sécurité et de l’ordre public en place au Kosovo
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ne soient ni disposées ni capables de prendre des mesures raisonnables afin de vous assurer un niveau

de protection tel que défini par l’article 48/5 de la loi sur les étrangers.

Relevons en outre que les faits que vous invoquez contiennent un caractère particulièrement local. En

effet, selon vos propres propos, vous auriez été importuné verbalement à trois reprises par les mêmes

personnes, quatre inconnus, uniquement en raison du fait que vous travailliez pour la base italienne de

la KFOR située à Pejë (ibid., page 7 à 9). Ces altercations auraient toujours eu lieu sur le chemin qui

sépare votre lieu de travail de l’arrêt de bus, deux endroits situés au sein de la ville de Pejë, à quelques

mètres de distance l’un de l’autre, selon vos dires (ibid., page 10). Il ressort donc clairement de vos

déclarations qu'hormis ces trois situations, vous n’auriez pas eu d'autres problèmes avec ces quatre

inconnus ni avec qui que ce soit d'autre (ibid., pages 7 et 10).

En outre, vous déclarez n’avoir jamais eu de problèmes avec des personnes tierces au Kosovo hormis

avec les personnes précitées ni avec vos autorités nationales (ibid., page 7). Partant, rien ne permet de

croire en l’existence dans votre chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir les atteintes graves définies dans la protection

subsidiaire.

Vous invoquez également le fait que vous n’auriez pas de travail et que vous n’en auriez pas trouvé en

raison de l’inactivité due au manque de travail et d’emploi au Kosovo (ibid., page 8). Or, ces motifs ne

peuvent être rattachés ni à l’un des critères définis à l’article 48/3 de la Convention de Genève, à savoir

l’ethnie, la religion, la nationalité, les opinions politiques ou l’appartenance à un certain groupe social, ni

aux critères mentionnés à l’article 48/4 en matière de protection subsidiaire.

Au vu de ce qui précède, il n’ y a dès lors aucun motif sérieux de croire qu’en cas de retour vous

encourrez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection

subsidiaire ou des persécutions au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951.

A l’appui de votre demande d’asile, vous avez déposé votre carte d’identité, attestant de votre

nationalité kosovare. Cependant, ce document ne permet pas, à lui seul, de reconsidérer différemment

les éléments exposés ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

1.2 Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que la décision

comporte trois erreurs matérielles qui sont cependant sans incidence sur le récit du requérant. D’abord,

celui-ci a travaillé à la FKOR de 2003 à mars 2011 (dossier administratif, rapport d’audition, pièce 5,

pages 4 et 6) et non jusqu’en mars 2010 comme l’indique erronément l’exposé des faits. Ensuite, dans

la motivation, le Commissaire général souligne qu’il n’y a pas eu de violence lors du vol du salaire du

requérant en décembre 2010 mais il se réfère erronément à la page 7 du rapport d’audition alors que,

comme le relève la partie requérante (requête, page 3), il ne ressort pas de ladite page 7 qu’une

question en ce sens ait été posée au requérant. Toutefois, le Conseil constate qu’il apparaît clairement

de la page 11 de ce même rapport d’audition que le requérant a bien déclaré ne pas avoir été frappé

lors du vol de son salaire ; il estime dès lors, contrairement à ce que sollicite la partie requérante

(requête, page 3), que cette déclaration ne doit pas être écartée des débats. Enfin, toujours dans la

motivation, la décision se réfère erronément à l’article 48/3 de la Convention de Genève plutôt que de

mentionner l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement

et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet
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1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève »), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, ainsi que des articles

48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980.

3.2 Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause et des pièces du dossier administratif.

3.3 En conclusion, la partie requérante demande de réformer la décision attaquée et, à titre principal, de

lui reconnaître la qualité de réfugié et, à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire.

4. Les motifs de la décision attaquée

4.1 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la

protection subsidiaire pour différents motifs. Elle constate d’emblée que le requérant n’a jamais

rencontré de problèmes avec ses autorités nationales. Elle considère ensuite qu’il n’a pas déposé

plainte officiellement contre les personnes qui l’ont importuné et volé. Elle estime par ailleurs qu’il

résulte des informations recueillies à son initiative et figurant au dossier administratif ainsi que des

dépositions du requérant qu’il n’est pas démontré que ce dernier ne pourrait pas bénéficier de la

protection effective des autorités nationales et internationales présentes au Kosovo et qu’il ne pourrait

pas avoir accès à cette protection. Ensuite, la partie défenderesse souligne que les faits que le

requérant invoque ont un caractère local. Elle relève également que l’inactivité du requérant due au

manque d’emploi au Kosovo ne peut pas être rattachée aux critères définis aux articles 48/3 et 48/4 de

la loi du 15 décembre 1980. La partie défenderesse observe enfin que la carte d’identité déposée par le

requérant n’est pas de nature à renverser le sens de la décision.

4.2 Le Conseil constate que la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture des pièces du

dossier administratif.

5. La production de nouveaux documents

5.1 Dans sa requête, la partie requérante cite une phrase d’un article du journal Le Monde qu’elle ne

joint toutefois pas en annexe, contrairement à ce qu’elle prétend (page 5). Elle fait également état d’une

information tirée du site internet www.infowars.com, qui n’est cependant pas reproduite telle quelle dans

la requête et dont le Conseil ne peut dès lors pas prendre connaissance à la seule lecture de celle-ci.

5.2 Indépendamment de la question de savoir si cet extrait et cette information constituent des

nouveaux éléments au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, ils sont

valablement produits par la partie requérante dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où

ils viennent à l’appui de sa critique de la décision attaquée et des arguments qu’elle formule dans sa

requête. Le Conseil les prend dès lors en compte.

6. L’examen du recours

6.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au statut de réfugié. Elle sollicite également le statut

de protection subsidiaire visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sans toutefois préciser celle

des atteintes graves qu’elle risquerait de subir. Le Conseil en conclut qu’elle fonde cette demande sur

les mêmes faits et motifs que ceux invoqués en vue de se voir reconnaître la qualité de réfugié ; son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond dès lors avec celle qu’elle développe

au regard de l’article 48/3 de la même loi. Le Conseil examine donc les deux questions conjointement.

6.2 Par ailleurs, à supposer que la requête vise également l’octroi de la protection subsidiaire en

application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, qui concerne « les menaces graves

contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international », le Conseil ne peut que constater qu’elle ne fournit pas le moindre argument ou élément

qui permettrait d’établir que la situation au Kosovo correspondrait actuellement à un tel contexte de

« violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international », ni que le requérant risquerait de

subir pareilles menaces s’il devait y retourner.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante

aucune indication de l’existence de pareils motifs.

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre
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1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir de cette

disposition.

6.3 Le Commissaire général expose les différents motifs qui l’amènent à rejeter la demande d’asile du

requérant. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce

rejet. La décision est donc formellement motivée.

6.4 En l’espèce, la partie requérante fait valoir qu’elle craint des persécutions ou risque de subir des

atteintes graves émanant d’acteurs non étatiques, à savoir quatre individus barbus, de confession

musulmane et s’exprimant en albanais. A cet égard, les arguments des parties portent essentiellement

sur la possibilité pour le requérant de bénéficier de la protection effective des autorités présentes au

Kosovo contre les persécutions ou les atteintes graves qu’il dit craindre ou risquer de subir.

6.5 Le Conseil rappelle le prescrit de l’article 48/5, § 1er, et § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre

1980 :

« § 1er. Une persécution au sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut

émaner ou être causée par :

a) l'Etat;

b) des partis ou organisations qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire;

c) des acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que les acteurs visés aux points a) et b), y compris

les organisations internationales, ne peuvent pas ou ne veulent pas accorder la protection prévue au § 2

contre les persécutions ou les atteintes graves.

§ 2. La protection peut être accordée par :

a) l'Etat, ou

b) des partis ou organisations, y compris des organisations internationales, qui contrôlent l'Etat ou une

partie importante de son territoire ».

6.5.1 Cette disposition précise qu’une persécution ou une atteinte grave peut émaner ou être causée

par des acteurs non étatiques et, dans cette hypothèse, subordonne la possibilité de refuser la

protection internationale au demandeur d’asile à la condition que ni l'Etat, ni des partis ou organisations

qui contrôlent l'Etat ou une partie importante de son territoire, y compris les organisations

internationales, ne peuvent ou ne veulent lui accorder une protection contre les persécutions ou les

atteintes graves.

6.5.2 A cet égard, l’article 48/5, § 2, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 indique que « La protection,

au sens des articles 48/3 et 48/4, est généralement accordée lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er

prennent des mesures raisonnables pour empêcher les persécutions ou les atteintes graves, entre

autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif permettant de déceler, de poursuivre et de

sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte grave, et lorsque le demandeur a accès à

cette protection ».

6.6 La partie défenderesse reproche d’abord au requérant de ne pas avoir porté plainte officiellement

auprès des autorités présentes au Kosovo ; elle se fonde ensuite sur les informations recueillies à son

initiative et jointes au dossier administratif pour conclure que le requérant aurait pu obtenir la protection

de ces autorités et souligne qu’il n’avance aucun élément concret permettant de soutenir le contraire.

6.7 La partie requérante conteste pour sa part l’appréciation que le Commissaire général a faite de la

possibilité pour elle d’obtenir la protection des autorités présentes au Kosovo. Elle soutient à cet effet

que le requérant « a fait le nécessaire pour obtenir la protection de la police kosovare […] et qu’il n’a

pas obtenu de protection des autorités à un niveau supérieur (KFOR) […], démontrant ainsi à suffisance

la carence de protection dans son Etat d’origine » (requête, page 4).

6.7.1 Concernant les démarches effectuées directement auprès de la police kosovare pour obtenir une

protection, la partie requérante soutient que « […] le requérant s’est déplacé à plusieurs reprises au

commissariat de Deçan pour faire état des persécutions qu’il subissait. En conséquence, il ne peut lui

être reproché de ne pas avoir sollicité la protection de la police kosovare. Cet élément n’est en effet pas

remis en cause par la partie adverse […] [qui] reproche au requérant […] de ne pas avoir "officiellement

porté plainte". D’une part, le requérant ne sait pas ce que signifie "officiellement porter plainte". D’autre

part, il conteste cet argument puisqu’il s’est présenté au moins par deux fois à l’accueil du poste de
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police de Deçan, ce qui ne signifie pas à l’extérieur du poste de police "dehors", mais bien à l’accueil du

poste de police pour faire état de ses problèmes et craintes. […] Ces éléments n’étant pas contestés par

la partie adverse, il semble difficile de qualifier de "non-officiel" les démarches du requérant, dès lors

que le requérant s’est déplacé en ce sens pour faire état d’une situation de persécutions et pour

solliciter que la police y mette fin » (requête, page 4).

6.7.2 Le Conseil constate à la lecture du rapport d’audition (dossier administratif, pièce 5, pages 7, 11,

12 et 13) que le requérant a déclaré s’être présenté à deux reprises, soit en septembre et en décembre

2010, au poste de police de Deçan et avoir rencontré le policier de garde à l’entrée du poste ; il a

précisé qu’il n’est pas entré à l’intérieur du poste de police, qu’il a seulement parlé « comme ça » avec

ce policier et que ses propos n’ont pas été actés par la police. Par ailleurs, que le requérant soit resté à

l’extérieur du poste de police ou qu’il se soit présenté à l’accueil, il ressort clairement de ses

déclarations qu’il n’a pas demandé au policier d’acter sa plainte par écrit et qu’il n’a pas insisté dans ses

démarches auprès des autorités locales, n’ayant aucunement tenté de savoir concrètement si une suite

avait été donnée à sa plainte relative au vol dont il avait été victime.

Le Conseil constate en outre que le requérant ne s’est pas adressé aux autorités de Pejë, ville où il dit

pourtant avoir été appréhendé et volé, ni même à une autorité judiciaire comme le ministère public.

Finalement, le requérant soutient s’être adressé à la KFOR, là où il travaillait, qui « lui a répondu qu’il

fallait qu’il s’adresse à la police du Kosovo […] [,] que ce n’est pas à eux à prendre des décisions en

amont » et que « dans la mesure où le requérant s’est adressé en premier lieu à la police kosovare, il

s’agissait du bon niveau de compétence. Il en a parlé ensuite à la KFOR […]. Il s’agissait donc

également de venir souligner les carences de la police kosovare mais la KFOR lui a répondu que ce

n’était pas de son ressort » (requête, page 6).

Le Conseil constate également que le requérant n’a pas davantage persisté dans ses démarches

auprès de la KFOR alors que celle-ci, en cas de carence des autorité kosovares, était à même

d’intervenir auprès de la police kosovare pour que celle-ci lui accorde une protection (dossier

administratif, farde « Informations des pays », pièce 29, document portant la référence CEDOCA, -

KS2009-066), et ce d’autant plus que le requérant travaillait pour cette organisme international.

Le Conseil conclut que, si le requérant a bien fait part à la police kosovare et à la KFOR de ses

problèmes, il n’a pas demandé que sa plainte soit actée par écrit, d’une part, et ne s’est manifestement

pas préoccupé de savoir comment concrètement les autorités comptaient intervenir en sa faveur,

d’autre part.

6.7.3 En tout état de cause, le Conseil rappelle que la question pertinente consiste à déterminer si le

requérant peut démontrer qu’il n’aurait pas eu accès à une protection effective de la part des autorités

présentes au Kosovo. Cet examen nécessite la prise en compte de tous les éléments pertinents de la

cause. A cet égard, la circonstance que le requérant se soit ou non adressé aux autorités constitue l’un

des éléments à prendre en considération mais il n’est pas le seul. Ainsi, lorsqu’il ressort des

circonstances individuelles propres à l’espèce ou des informations générales fournies par les parties

que toute procédure aurait été vaine ou ineffective ou qu’il n’existait aucune protection accessible,

susceptible d'offrir au requérant le redressement de ses griefs et présentant des perspectives

raisonnables de succès, il ne peut être exigé de lui qu’il se soit adressé à ses autorités.

6.7.4 En l’espèce, la partie requérante soutient qu’elle n’a trouvé aucune protection auprès des autorités

contre les menaces proférées à son encontre. Elle relève à cet égard qu’il « ne peut être reproché au

requérant les méthodes qui sont mises en place par les services de police de Deçan ni même leur

éventuelle inertie » et reproche au Commissaire général de ne pas tenir compte « de la situation

particulière du Kosovo et du fonctionnement de la police kosovare […] [qui] exige encore " un certain

nombre de réformes pour pouvoir accroitre la qualité de son travail et de veiller qu’elle soit réellement au

service de tous les citoyens du Kosovo" (Voir le dossier administratif) […] ». Elle souligne à cet égard

que « la présence de la KFOR et d’EULEX […] permet de confirmer les carences de la police kosovare

[…] » (requête, page 5).

Elle se réfère notamment à un article du journal Le Monde ainsi qu’au site Internet « infowars.com »

pour illustrer, respectivement, le manque de rigueur de la police kosovare et les « possibles liens entre

des forces en place, des groupes mafieux ou encore la présence de corruption » (requête, page 5).

6.7.5 Le Conseil n’est nullement convaincu par ces arguments qui ne suffisent pas à établir que les

autorités présentes au Kosovo, nationales ou internationales, n’auraient pas pu ou voulu accorder une

protection au requérant ou qu’il n’aurait pas eu accès à cette protection.

6.7.5.1 D’abord, le fait de souligner les carences et le manque de rigueur de la police kosovare ainsi
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que, sans plus de précision, les possibles liens entre les forces en place au Kosovo et les groupes

mafieux ou encore la présence de corruption au Kosovo manque de pertinence en l’espèce et ne suffit

pas à mettre en cause les informations versées au dossier administratif par la partie défenderesse qui

démontrent, d’une part, que le requérant pouvait solliciter la protection de ses autorités et, d’autre part,

que ces dernières sont en mesure de prendre des mesures raisonnables pour lui octroyer une

protection effective.

6.7.5.2 Ensuite, le Conseil constate que, contrairement à ce que soutient la partie requérante, ses

collègues de la KFOR lui ont dit « que c’est d’abord la police qui doit s’en occuper sinon ils le feront eux-

mêmes » et qu’il ne ressort dès lors pas des déclarations du requérant que la KFOR se serait

désintéressée de ses problèmes.

6.7.5.3 En conséquence, il résulte clairement des développements qui précèdent que les circonstances

individuelles propres à la cause ne font apparaître aucun obstacle, ni juridique, ni pratique, à l’accès à

une protection des autorités susceptible d’offrir au requérant le redressement de ses griefs et présentant

des perspectives raisonnables de succès. Ainsi, le Commissaire général a pu légitimement considérer

que la partie requérante n’établit pas que les autorités au Kosovo ne veulent pas ou ne peuvent pas lui

accorder leur protection contre les persécutions ou les atteintes graves qu’elle invoque à l’appui de sa

demande d’asile ou qu’elle n’aurait pas accès à cette protection.

6.8 Par ailleurs, la partie requérante soutient que le requérant a perdu son travail à la KFOR en raison

des menaces proférées à son encontre et que ce fait est dès lors « une conséquence des persécutions

subies en lien avec le motif religieux » (requête, pages 7 et 8).

En tout état de cause, le Conseil constate que le requérant a renoncé à son emploi à la KFOR et, au vu

des développements qui précèdent, le Conseil estime qu’il n’établit pas que la cessation de cette activité

professionnelle soit due au refus ou à l’incapacité des autorités présentes au Kosovo, dont la KFOR

elle-même, à lui accorder une protection contre les menaces et atteintes graves qu’il invoque.

6.9 En conclusion, le Conseil estime que le motif de la décision relatif à la protection des autorités est

déterminant : en effet, une des conditions essentielles pour que la crainte du requérant ou le risque réel

qu’il invoque relève du champ d’application des articles 48/3 ou 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, fait

défaut et ce constat suffit à considérer que la partie requérante ne peut pas se prévaloir de ces

dispositions.

En conséquence, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant, d’une part, l’autre grief de la décision attaquée

qui est surabondant, à savoir le constat selon lequel les faits invoqués par le requérant ont un caractère

local, ainsi que les arguments de la requête qui s’y rapportent (pages 7 et 8), ni, d’autre part, le

développement de la requête selon lequel, alors que la partie défenderesse ne conteste pas les

persécutions passées, elle ne démontre pas que le requérant ne pourrait pas subir de nouvelles

persécutions ou atteintes graves (requête, page 8), dès lors qu’en tout état de cause cet examen ne

peut, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant à l’examen de la demande d’asile, à

savoir la possibilité pour le requérant d’avoir accès à la protection des autorités nationales ou

internationales présentes au Kosovo et d’obtenir de celles-ci une protection effective.

6.10 En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel

d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la même loi. Partant, les moyens sont non fondés en ce

qu’ils portent sur une violation de ces articles et des autres dispositions citées dans la requête.

7. La demande d’annulation

La partie requérante soutient que « la partie adverse ne rapporte pas la démonstration de la possibilité

d’une fuite interne » et que la décision doit être annulée « pour de plus amples instructions sur cette

question » (requête, page 8).

Au vu des développements qui précèdent et le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision

attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf novembre deux mille onze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


